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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/01285 – 23 septembre
2025

TEXTE

Le notaire rédac teur d’acte est soumis à un régime de respon sa bi lité
dont les contours ont été entiè re ment façonnés par la juris pru dence.
Dès 1989, la Cour de cassa tion est venue préciser que le notaire
instru men taire est tenu de prendre toutes dispo si tions utiles pour
assurer la régu la rité mais égale ment l’effi ca cité de l’acte qu’il reçoit 1,
faute de quoi il engage sa respon sa bi lité délictuelle 2. Il ne peut se
contenter de rédiger un acte tech ni que ment valide. Il doit s’assurer
que cet acte est adapté au but pour suivi par les parties et cela, dès
l’avant‐contrat et doit rapporter la preuve de l’accom plis se ment des
dili gences utiles au respect de ces obligations 3. Il est cepen dant
d’usage de distin guer entre l’avant‐contrat et le contrat défi nitif de
vente en matière immo bi lière. Les véri fi ca tions complètes rela tives au
bien vendu (urba nisme, charges hypo thé caires, servi tudes…) ne sont
géné ra le ment pas réali sées avant la signa ture de l’avant‐contrat de
vente. La raison en est que ce contrat vise à fixer rapi de ment le
consen te ment des parties, sans attendre, notam ment, l’obten tion des
auto ri sa tions et docu ments admi nis tra tifs utiles à la réali sa tion du
projet des parties. Aussi les notaires ont‐ils pour habi tude, et
obli ga tion, d’ériger en condi tion suspen sive la produc tion de diverses
pièces ou auto ri sa tions. Pour autant, le notaire ne saurait s’abstenir
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de toutes inves ti ga tions avant la conclu sion d’un contrat de
promesse, spécia le ment lorsqu’il existe une publi cité légale ou
d’autres moyens d’accès à une infor ma tion dont la nature ou la portée
condi tionne la vali dité ou l’effi ca cité de l’acte qu’il reçoit. Dans le
cadre de son devoir de conseil et d’effi ca cité il doit accom plir
diverses dili gences dont le contenu varie suivant les circons tances
propres à l’opéra tion envi sagée. La déci sion rapportée en offre une
illus tra tion fort inté res sante révé la trice de l’étendue des devoirs
du notaire.

Des héri tiers procèdent au décou page d’une unité foncière en
deux lots. L’un d’eux fait l’objet d’une promesse unila té rale de vente
consentie à un couple, par acte notarié en date du 10 février 2021.
Diverses condi tions suspen sives y sont stipu lées dont celle d’absence
de révé la tion d’une servi tude. Or, avant la signa ture de cet
avant‐contrat, les béné fi ciaires avaient clai re ment indiqué à leur
propre notaire qu’ils tenaient à ce qu’aucune servi tude de passage ne
grève le terrain objet de la promesse à venir. Cette condi tion,
consi dérée par eux comme sine qua non, avait été portée à la
connais sance du notaire des vendeurs, rédac teur de la promesse
unila té rale. Aussi l’avant‐contrat de vente conte nait‐il la mention,
sous l’inti tulé « servi tude », selon laquelle la promesse était soumise à
la condi tion suspen sive « que les docu ments d’urba nisme et
hypo thé caires à obtenir, ainsi que le titre de propriété du promet tant,
ne révèlent pas l’exis tence de servi tudes conven tion nelles ou légales
à l’excep tion de celles qui auraient pu être décla rées au présent acte,
de nature à mettre en cause à plus ou moins long terme, même
partiel le ment, le droit de propriété ou la desti na tion que le
béné fi ciaire envi sage de donner à l’immeuble, à savoir la construc tion
d’une maison à usage d’habi ta tion ». Cepen dant au sein de ce même
acte, une clause inti tulée « Plans » renvoyait à des plans situés en
annexe, parmi lesquels un « plan de bornage du lot n  1 », objet de la
promesse, faisait figurer, le long du côté sud‐est de la parcelle, une
« servi tude de passage » d’une largeur de 4 mètres.

2

o

Posté rieu re ment à la conclu sion de l’avant‐contrat de vente, les
béné fi ciaires se sont heurtés à l’atti tude du voisin qui s’est prévalu
d’un droit de passage sur la parcelle objet de la promesse de vente en
invo quant et commu ni quant deux actes de ventes publiés en 1929 et
1953. Suite à diffé rents échanges destinés à obtenir l’assu rance de
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l’absence de toute servi tude, le notaire des vendeurs leur adresse un
projet de vente conte nant une clause aux termes de laquelle, étant
informés de divers actes et de la posi tion du voisin, « ils feraient leur
affaire person nelle d’une éven tuelle action engagée par ce dernier
afin de faire établir l’exis tence de la servi tude liti gieuse sans recours
contre les vendeurs ». C’est alors qu’ils ont assigné devant le tribunal
judi ciaire de Valence leurs vendeurs et le notaire rédac teur de la
promesse de vente en annu la tion de la promesse, resti tu tion de leur
dépôt de garantie et répa ra tion de leurs préju dices. En défense, les
promet tants solli citent le paie ment de l’indem nité d’immo bi li sa tion à
leur profit ainsi que la répa ra tion de leur préju dice résul tant de
l’absence de levée de l’option offerte aux bénéficiaires.

Aucune faute n’ayant été établie à l’encontre des vendeurs comme
aucune viola tion des condi tions de forma tion de l’avant‐contrat, les
premiers juges ont tout natu rel le ment écarté la demande des
béné fi ciaires de la promesse tendant à son annu la tion ainsi qu’à la
condam na tion des promet tants à la répa ra tion des préju dices
invo qués. La solu tion est plei ne ment justi fiée, comme le relè vera la
cour d’appel. La promesse était en effet non pas nulle mais caduque,
faute de réali sa tion de la condi tion suspen sive de non révé la tion
de servitude.

4

Par contre, le tribunal accueillera la demande de répa ra tion des
préju dices subis par les béné fi ciaires de la promesse en lien avec la
faute du notaire instru men taire, carac té risée par la rédac tion de la
promesse, les démarches inter mé diaires accom plies ainsi que par la
tenta tive de faire insérer dans l’acte de vente une clause faisant
supporter aux béné fi ciaires tous les risques liés à la servi tude
reven di quée par le voisin.

5

Sans surprise égale ment, les premiers juges écar te ront les demandes
des promet tants. En effet, non seule ment l’indem nité d’évic tion ne
pouvait leur être remise en raison de la cadu cité de l’avant‐contrat
sans faute des béné fi ciaires, mais ils ne pouvaient davan tage
prétendre à la condam na tion de ces derniers à réparer un préju dice
quel conque en raison de la seule absence de levée de l’option. On
rappel lera ici que la levée de l’option n’est qu’une faculté pour le
béné fi ciaire d’une promesse unila té rale de vente. Aussi l’absence de
levée de l’option ne saurait‐elle consti tuer une faute pour le
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béné fi ciaire. Ce dernier dispose en effet, par la nature même de ce
contrat, de toute liberté de s’engager ou de ne pas s’engager dans
la vente 4. Le vendeur est cepen dant en droit de conserver
l’indem nité d’immo bi li sa tion lorsque toutes les condi tions
suspen sives sont réali sées et que le béné fi ciaire ne lève pas l’option,
cette indem nité repré sen tant le prix de l’immo bi li sa tion de son bien.
Cepen dant, au cas parti cu lier, la condi tion suspen sive de non
révé la tion de servi tudes avait défailli.

Suite à l’appel formé par le notaire déclaré les magis trats du second
degré confir me ront le bien‐fondé de sa mise en cause es qualité de
rédac teur de la promesse de vente. Reproche lui est fait de n’avoir
pas, tant dans le libellé de cet acte que dans les démarches
prépa ra toires réali sées, assuré son effi ca cité dans le respect des
inté rêts des béné fi ciaires de la promesse qui avaient porté à sa
connais sance l’impor tance qu’ils atta chaient à l’absence d’une
servi tude de passage. Or le notaire doit assurer, outre la vali dité de
l’acte qu’il reçoit, son effi ca cité et pour ce faire, s’informer sur les
attentes des parties afin d’adapter l’acte qu’il reçoit au but recherché.
Sans égard pour l’inten tion des parties il ne peut assurer l’effi ca cité
de l’acte à leurs objec tifs. Mais dès lors qu’il a connais sance du but
que les parties souhaitent atteindre, il doit adapter l’acte qu’il reçoit
afin qu’il permette l’accom plis se ment du but recherché. Il ne suffit
pas en effet de décou vrir l’inten tion des parties. Il faut aussi et
surtout faire en sorte que la forme juri dique adoptée permette
l’accom plis se ment du but recherché 5. Il doit traduire fidè le ment dans
l’acte qu’il rédige l’inten tion des parties. Aussi, le notaire qui n’avertit
pas les acqué reurs de l’incer ti tude affec tant le régime fiscal
appli cable à une opéra tion immo bi lière manque‐t‐il à son devoir
de conseil 6.

7

Au cas présent, le notaire ne pouvait ignorer que les béné fi ciaires
tenaient à ne pas avoir à supporter de servi tude de passage sur le
terrain objet de la promesse. Cette connais sance était attestée par le
libellé du premier projet de promesse de vente dans lequel il avait été
fait mention d’un plan de bornage de la parcelle vendue sur lequel
était maté ria lisée une servi tude de passage et précisé que « cette
servi tude n’a pas lieu d’être, le proprié taire voisin n’ayant pas de droit
de passage sur la parcelle présen te ment vendue, accé dant à ses
parcelles par une autre voie ». Ladite mention fut supprimée dans la
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version signée par les parties en raison, selon le rédac teur de l’acte,
de véri fi ca tions par lui réali sées, mais non attes tées, qui lui auraient
permis de consi dérer que l’exis tence de cette servi tude n’était pas
avérée. Si la suppres sion fut heureuse, en ce qu’il ne fait aucun doute
qu’en affir mant que le voisin ne pouvait se préva loir d’une servi tude
de passage en raison du fait que son fonds était desservi par un autre
accès consti tuait une contre vérité juri dique, il n’en reste pas moins
que le notaire a bien manqué à son obli ga tion de conseil et de
véri fi ca tion préa lable à la rédac tion de l’acte notarié, comme le relève
les seconds magis trats. En se conten tant de lever un état
hypo thé caire avant la signa ture de l’acte tout en véri fiant les titres de
propriété des promet tants, le notaire n’a pas accompli toutes les
démarches utiles afin d’assurer aux béné fi ciaires l’absence de la
servi tude révélée. Il aurait dû pour suivre ses inves ti ga tions en
inter ro geant le cabinet de géomètres qui avait établi le plan annexé à
la promesse de vente au sujet du tracé d’une servi tude, afin d’en
connaître l’origine et en véri fier la réalité. L’infor ma tion partielle dont
les béné fi ciaires avaient été les desti na taires s’agis sant de la présence
éven tuelle de cette servi tude de passage ne pouvait leur être
opposée, d’autant que, comme le note la cour d’appel, il s’agis sait de
simples parti cu liers non avertis. Cette préci sion n’est toute fois pas
déter mi nante dans la mesure où il est admis que la compé tence
comme la qualité de l’acqué reur n’exonèrent pas le notaire de ses
obli ga tions à son égard 7. La présence d’éléments suspi cieux impose
au notaire de réaliser des inves ti ga tions supplémentaires 8.

En l’espèce, faute pour le notaire d’avoir entre pris ces démarches dès
l’avant contrat, il a fait perdre aux béné fi ciaires la chance de ne pas
signer la promesse de vente sans certi tude quant à la présence d’une
servi tude de passage, ni d’engager les frais engen drés par cette
signa ture (frais d’étude de sol et hono raires de maîtrise d’œuvre
engagés en vain). Les juges du fait estiment que sa faute a contribué à
la perte de chance des béné fi ciaires, de ne pas signer la promesse et
engager les frais subsé quents, à hauteur de 80 %. Ils écar te ront la
demande de répa ra tion de leur préju dice morale, celui n’étant ni
carac té risé ni justifié.

9

Le notaire ne doit pas oublier qu’il est l’archi tecte juri dique de
l’opéra tion juri dique dont il est l’instru ment. Contrai re ment à ce qui
est tradi tion nel le ment admis, il ne peut se contenter d’insérer les

10



Servitude non révélée à la formation de l’avant‑contrat et responsabilité du rédacteur d’acte

condi tions suspen sives dont la non réali sa tion serait de nature à
empê cher la réali sa tion de l’opéra tion suivant le souhait des parties.
Il doit, dès l’avant‐contrat de vente attirer l’atten tion des parties sur
le fait que leur projet, sur la teneur duquel il doit s’informer, ne
pourra se réaliser suivant leurs attentes et, dans le doute, véri fier
sans attendre la conclu sion de l’avant‐contrat la réalité de la
situa tion juridique 9.

L’arrêt de la cour d’appel de Grenoble du 23 septembre 2025 est
révé la teur de l’évolu tion juris pru den tielle en matière de
respon sa bi lité nota riale. Si la juris pru dence a d’abord construit une
distinc tion fonda men tale entre les obli ga tions du notaire au stade de
l’avant‐contrat et celles exigibles lors de l’acte authen tique défi nitif,
cette diffé ren cia tion n’est plus aussi marquée. La promesse de vente
reste essen tiel le ment un moyen d’arrêter la volonté des parties sur
les prin ci paux éléments du contrat préparé, sans attendre la réunion
de toutes les infor ma tions ou condi tions néces saires à la perfec tion
de la vente 10. Mais dès lors qu’il est établi que le notaire a
connais sance de l’inten tion des parties et qu’un doute sur l’effi ca cité
de l’acte en regard de cette inten tion lui appa raît, il lui incombe de
pousser plus avant ses véri fi ca tions. La condi tion suspen sive ne peut
pas être une moda lité systé ma tique permet tant de conclure un
avant‐contrat de vente en repous sant la date à laquelle seront
accom plies les véri fi ca tions qui s’imposent à la vali dité comme à
l’effi ca cité de la vente. Une obli ga tion d’alerte dès l’avant‐contrat
s’impose au notaire dès lors qu’il dispose d’éléments lui permet tant de
suspecter l’échec de la vente préparée suivant le vœu des parties 11. Il
n’en va diffé rem ment que lorsque l’échec de l’opéra tion est dû à la
seule défaillance des vendeurs qui auront dissi mulé une infor ma tion
au notaire comme à leur cocontractant 12.

11

Cette mise en cause de la respon sa bi lité du notaire au titre de
l’insuf fi sance ou de l’absence de conseil assu rant l’effi ca cité de l’acte,
tel qu’envi sagé par les parties, est certai ne ment des plus sévère car si
l’effi ca cité suppose la compé tence elle implique égale ment un sens de
l’anti ci pa tion, néces sai re ment circonstancié 13.
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NOTES

1  Cass. civ. 1 , 17 février 1989, n  86‐18559.

2  Cass. civ. 1 , 12  avril 2005, n  03‐14482.

3  Cass. civ. 1 , 15 juin 1991, n  96‐20338 ; 2 octobre 2007, n  06‐17281.

4  Cass. civ. 3 , 11 mai 2006, n  05‐12629 ; 17 juin 2017, n  15‐26419 ; 26 mars
2026, n  24‐13838.

5  Cass. civ. 1 , 9 juin 1969 : D. 1969, p. 494.

6  Cass. civ. 1 , 26 janvier 2012, n  10‐25741, 10‐26560 et 11‐14663.

7  Solu tion constante depuis : Cass. civ. 1 , 28 novembre 1995, n  93-15659.

8  En ce sens : Cass. civ. 3 , 8 juin 2023, n  22‐12302 : « Le conseil en gestion
de patri moine, qui doit recueillir auprès de la personne qu’il conseille
l’ensemble des éléments lui permet tant d’assurer l’adéqua tion du projet à sa
situa tion, doit informer son client des condi tions de succès de l’opéra tion
projetée, en parti cu lier quant à la condi tion de résider fisca le ment en
métro pole pendant toute la durée du dispo sitif, et des risques qui découlent
du défaut de réali sa tion de ces condi tions. »

9  On peut rappro cher la présente déci sion d’un arrêt de la première
chambre civile de la Cour de cassa tion de 2022. Dans l’affaire à l’origine de
cet arrêt, les acqué reurs s’étaient engagés à acheter un immeuble en vue d’y
établir leur rési dence prin ci pale et d’y aménager des gîtes. Leur projet avait
été clai re ment présenté dès l’avant‐contrat de vente. Or le rédac teur d’acte
n’avait pas vérifié la faisa bi lité de leur projet ni inséré de condi tion
suspen sive d’obten tion des auto ri sa tions admi nis tra tives requises. La Cour
de cassa tion a jugé que le notaire auquel les acqué reurs avaient exposé leur
projet aurait dû en véri fier la faisa bi lité dès l’avant‐contrat de vente :
Cass. civ. 1 , 15 juin 2022, n  21‐12345.

10  Voir Cass. civ. 1 , 26 novembre 2014, n  13‐27965.

11  Ainsi jugé à propos d’un risque de non auto ri sa tion de construire :
Cass. civ. 1 , 20 mars 2014, n  13‐14121.

12  Cass. civ. 1 , 26 novembre 2014, n  13‐27965.

13  Voir, pour une réfé rence néces saire aux projets de ses clients :
Cass. civ 1 , 15 juin 2022 : n  21‐12.345 ; 27 septembre 2023, n  22‐18372.
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RÉSUMÉ

Français
En ne véri fiant pas la réalité de l’exis tence d’une servi tude de passage avant
la promesse de vente alors qu’il savait que ce point était impor tant pour les
béné fi ciaires de la promesse, le notaire commet une faute à l’origine de la
perte de la chance par ces derniers de ne pas signer la promesse de vente ni
d’engager des frais en conséquence.
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